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M. et Mme BONILLA GUILLEN Randall

22, rue du Château d’Eau 

16560 AUSSAC-VADALLE








Aussac-Vadalle, le 02 juillet 2015

Objet : Votre départ au 31 juillet 2015.

Madame, Monsieur,


Nous accusons réception de votre courrier du 25 juin et prenons acte de votre départ au 31 juillet 2015, du logement que vous occupez au 22, rue du Château d’Eau à Aussac.


Nous vous rappelons qu’à l’occasion de votre départ, vous aurez à nous fournir l’attestation de vidange de la fosse assainissement, ainsi que le certificat de ramonage de l’insert.


Nous vous informons que le montant des ordures ménagères au prorata des 7 mois, que vous avez passé dans notre logement, vous sera facturé, pour ce faire, vous devrez nous laisser votre nouvelle adresse.


Nous vous rappelons également, que le logement devra nous être rendu dans les meilleures conditions ainsi que la cour complètement désherbée, avant la restitution de votre caution.


Les visites commenceront à  partir du 20 juillet, en principe en soirée. 


Nous vous remercions de nous donner votre meilleur créneau horaire.  



Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes sincères salutations.







L’Adjointe au Maire,








Marlyse GUILBAUD
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